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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 28 par les mots :

« et promouvoir la consommation de produits français ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La bonne information des consommateurs sur l'origine des produits qu'ils consomment doit se 
doubler d'une promotion des produits français auprès de la population. Mettre en avant les produits 
nationaux est une mesure de soutien à nos agriculteurs et répond par ailleurs à un désir des Français 
de consommer local. Ainsi selon un sondage Ipsos réalisé en 2019, 82 % des Français privilégient 
l’achat de produits d’origine française et 77 % l’approvisionnement auprès de producteurs locaux. 
Cet amendement vise donc à inclure la notion de promotion des produits français dans le présent 
article.


